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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

permis de construire
Question écrite n° 51405

Texte de la question

Mme Marie-Jo Zimmermann demande à Mme la ministre de l'égalité des territoires et du logement si une
commune saisie d'une demande d'annulation d'un permis de construire ou d'un permis d'aménager, émanant du
pétitionnaire, doit y donner suite dans un délai déterminé.

Texte de la réponse

En application de l'article L. 424-5 du code de l'urbanisme, le retrait fait à la demande du bénéficiaire de
l'autorisation peut s'opérer sans condition de délai, que la décision ait ou non fait l'objet d'un recours. Bien que le
code de l'urbanisme ne prévoit pas de délai d'instruction pour ce type de demande, le délai de droit commun
relatif à l'instruction d'un dossier devrait s'appliquer.
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